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 « La Grande Région, Capitale européenne de la culture en 2007 »

AVIS

adopté par l’Assemblée plénière du CESGR le 25.09.2001
Lors du 5ème Sommet de la Grande Région Saar-Lor-Lux/Rhénanie-Palatinat/Wallonie/Communauté germanophone et Communauté française de Belgique qui s’est tenu à Liège le 3 mai 2000, le Grand-Duché du Luxembourg a proposé aux représentants des régions partenaires d’élaborer un projet commun s’inscrivant dans le programme européen « Capitale Européenne de la Culture ». Sa mise en œuvre serait prévue pour l’année 2007.

Le caractère interrégional de cette manifestation ainsi que ses nombreuses implications dans les domaines sociaux, économiques et, bien entendu, culturels, incitent le Comité Economique et Social de la Grande Région (CESGR) à se prononcer sur l’opportunité d’une telle opération et à proposer un cadre de réflexion pour son élaboration. 

Le CESGR tient à mettre en exergue la portée stratégique de ce projet dans la perspective d’une coopération plus étroite entre les composantes et d’une action tendant au renforcement de la cohésion sociale de la Grande Région.

Les objectifs du programme « Capitale Européenne de la Culture »

Imaginé pour soutenir le rapprochement entre Européens et l’éclosion d’un sentiment d’appartenance à une communauté culturelle commune, le programme « Capitale Européenne de la Culture » (CEC) permet à une ville, sur une période maximale de douze mois, de présenter son patrimoine, ses racines et traditions culturelles mais aussi ses créations originales et ses réalités humaines et économiques. Il se traduit en particulier par des coopérations, des coproductions, des échanges de publics et d’artistes à un niveau transeuropéen.

Organisé dans un premier temps de manière ponctuelle, le succès de cet événement et ses retombées dans les domaines touristiques et économiques ainsi qu’en termes d’image et de communication - Glasgow doit en grande partie la transformation de son image à ce programme - ont incité les instances européennes à instituer une procédure de sélection pour la période 2005-2019. Le programme, dorénavant soutenu par le programme « Culture 2000 », est géré par la Direction Générale Education, Formation et Culture.

« Grande Région, Capitale européenne de la culture » : un projet original

Il convient de souligner en préalable le caractère inédit de ce projet de la Grande Région. En effet, le label « CEC » serait attribué pour la première fois non pas à une seule ville mais à un ensemble de régions frontalières partenaires.

L’originalité du projet résidera dans le fait que la Grande Région constitue elle-même un espace dans lequel la « culture de l’échange », que favorise la construction européenne et qui motive le programme, est vécue au quotidien. 

L’augmentation des navettes quotidiennes par-delà les frontières, le développement du travail frontalier et la multiplication des instances de coopération bi- ou multilatérales en témoignent aujourd’hui. 

Par ailleurs, il s’agira aussi de valoriser une histoire marquée par des vagues successives de migrations qui font de la Grande Région une terre d’accueil et de brassage.

Dans la mesure où le programme tend à favoriser le développement culturel des villes, une hypothèse de travail appropriée serait de présenter le projet commun d’un « réseau de villes frontalières ».

Considérant la définition géographique floue de la Grande Région, le CESGR invite toutefois les autorités à évaluer et à saisir l’occasion qu’offre ce projet de sensibiliser, au-delà de Saar-Lor-Lux(+), l’ensemble de la Grande Région, y compris donc la Rhénanie-Palatinat, la Wallonie et la Communauté germanophone de Belgique. L’objectif serait de trouver les voies et moyens d’irriguer l’interrégion dans sa globalité et d’établir des liaisons plus intenses vers les différents points du vaste espace régional. Un système de rotation entre les différents centres d’activités désignés, renforcé par des actions efficaces favorisant la mobilité des populations vers ces centres, pourrait par exemple être instauré. 

D’autre part, la culture ne devrait pas être exclusivement intellectuelle et élitaire. Elle devrait au contraire être accessible également aux milieux populaires afin de garantir une intégration maximale. Parallèlement aux grands événements, certes culturellement ambitieux, mais sans lendemain, il est important d’initier des projets s’appuyant sur la grande majorité de la population et dont les effets seront perceptibles au-delà de l’échéance de 2007 – à commencer par l’apprentissage, précoce et soutenu, des langues, première condition à un vécu commun, et jusqu’aux initiatives, manifestations et organismes culturels interrégionaux, en passant par des projets culturels et historiques transfrontaliers communs dans les écoles de la Grande Région. 

C’est pourquoi, les responsables politiques devraient mettre à profit le projet Capitale européenne de la culture pour, parallèlement aux mesures dont les conséquences sont immédiatement perceptibles, instituer, selon le principe « bottom-up », un cadre global qui serait perceptible à tous les niveaux par les vecteurs culturels les plus différents et les citoyens des diverses régions, les incitant à s’engager dans des activités transfrontalières permanentes. L’espace Grande Région devrait être davantage présenté, à l’intérieur et vers l’extérieur, comme une région à vocation culturelle et être développée dans ce sens.

Un réseau Grande Région de villes européennes de la culture : un tremplin unique

Le CESGR accueille très favorablement le principe d’une participation de l’ensemble des composantes de la Grande Région à un projet culturel commun. Ses motivations sont multiples :

· corriger le déficit d’image de la Grande Région

L’événement culturel de la capitale européenne pourrait constituer l’acte de naissance le plus spectaculaire de la réalité de la Grande Région pour le reste de l’Europe mais aussi pour la Grande Région elle-même.

Aujourd’hui, la « Grande Région » est une entité connue d’un petit nombre d’initiés seulement. Dans l’imaginaire collectif européen, ses composantes sont surtout perçues comme des régions moroses marquées par la guerre et les crises industrielles. 

La réalisation d’un projet culturel commun sous un label européen permettra ainsi aux régions partenaires d’affirmer leur espace de coopération au travers d’un événement symbolique et de rayonner sur la scène européenne et internationale. A cet effet, les technologies les plus avancées en matière de communication pourront contribuer à la promotion d’une image culturelle et touristique spécifique de la Grande Région. 

La Grande Région, riche d’un point de vue patrimonial, historique et naturel, peut offrir la plus-value nécessaire pour s’affirmer comme une région culturelle et pour se développer, voire se spécialiser, dans un secteur économique, aujourd’hui générateur d’emplois et de gains, qu’est le tourisme culturel.

· Stimuler l’émergence d’un sentiment identitaire

Dans le même temps, une telle manifestation comporte un enjeu identitaire pour la population des composantes de la Grande Région. Alors que les échanges transfrontaliers se multiplient, le sentiment d’appartenance à une même communauté culturelle est aujourd’hui très diffus ; la Grande Région reste une entité abstraite et d’autant plus faiblement ressentie que l’on s’écarte des frontières. La mise en œuvre d’un projet culturel interrégional commun amènera les citoyens à s’intéresser à la culture de leurs voisins et facilitera la prise de conscience de la richesse d’un patrimoine commun. 

La perspective d’élaborer un tel projet constitue donc une chance exceptionnelle pour valoriser la réalité historique, géographique, socio-économique et surtout culturelle de la Grande Région. Cette dernière demeure de surcroît l’expression d’une histoire commune, de vagues de migrations, de déplacements des frontières ou encore de crises vécues ensemble.

Il serait souhaitable que la Grande Région mette à profit la valorisation de son fondement socioculturel par le biais du programme « CEC » pour provoquer un éveil identitaire dans la population et soutenir son évolution vers un sentiment d’appartenance au territoire plus large qu’est la Grande Région. 

Au même titre qu’une Europe monétaire ou une Europe sociale, la réalisation d’une Europe culturelle constitue un facteur de renforcement d’identité commune. L’effet intégrateur de l’euro et l’implémentation d’initiatives culturelles concrètes et coordonnées à l’échelle de la Grande Région, notamment dans le cadre de la « CEC » - par exemple des expositions itinérantes de région en région, la mise à disposition de pass muséal ou touristique de la Grande Région, des concours Grande Région, des journées des corps de métiers -, devraient contribuer à susciter l’intérêt du grand public pour la Grande Région en tant que reflet et expression d’une Europe citoyenne et culturelle.

Le processus d’identification vis-à-vis d’un territoire ne peut que reposer et s’ancrer dans le concret. Dans ce contexte, le CESGR rappelle qu’un programme « Tourisme et Culture dans la Grande Région » visant, par la mise en valeur du patrimoine, à renforcer une identité commune et à permettre aux habitants d’assimiler la dimension culturelle et la diversité de la Grande Région fut élaboré pour le 5ème Sommet à Liège. 

La perception et l’adhésion de la population à la Grande Région, d’une part, et le façonnement de son image, d’autre part, seront facilités par un travail de conviction et de communication tangible visant à matérialiser la coopération, son utilité et ses effets. 

Il serait par conséquent souhaitable de créer, de renforcer ou d’élargir des référents de l’espace « grand-régional » et de donner aux citoyens des repères identitaires probants au quotidien. Ainsi la conception ou l’élargissement, entre autres,  

- du SLL-Ticket (pass ferroviaire), du timbre SLL, du pass touristique, 

- d’itinéraires transrégionaux (pédestres et autres) mais aussi de liaisons (gratuites) de transport public vers les divers centres d’animation du programme « CEC », d’un mois du patrimoine de la Grande Région, d’échanges de stagiaires et de demandeurs d’emploi (incités par exemple par des bourses de mobilité de la Grande Région), d’un pass des musées, d’une signalisation multilingue tels que préconisés par le Sommet, ou encore d’une formation transfrontalière de guides (« guides de la Grande Région ») en vue de la commercialisation de la Grande Région en tant que site touristique commun ainsi que de la valorisation (par exemple extension d’infrastructures / signalisation multilingue) et de la commercialisation de l’héritage romain comme attraction touristique et culturelle de la Grande Région,

- d’un logo, d’une signature et d’une représentation cartographique uniques et cohérentes mais aussi d’articles de merchandising de la Grande Région

favoriseraient une prise de conscience et une identification graduelles à l’espace interrégional. 

· Inscrire le projet dans une dynamique à long terme 
Le CESGR appelle l’attention sur les effets bénéfiques et durables de l’organisation d’un tel événement.

L’étude d’impact élaborée en 1994 par la Commission a démontré les incidences positives en termes de retentissement médiatique, de développement culturel et touristique, de sensibilisation des habitants et de la participation des villes au programme « CEC ».

Deux exemples de villes labellisées « ville européenne de la culture » - Glasgow en 1990 et Luxembourg en 1995 - suffisent à évaluer les conséquences économiques et sociales d’un tel événement.

Suite à cette opération, Glasgow, ville moyenne perçue comme une cité industrielle triste, a largement transformé son image en même temps qu’elle a complètement rectifié sa politique culturelle, devenue une activité majeure dans le processus de reconversion économique.

A Luxembourg et au terme de l’année 1995, plus d’un millier de manifestations culturelles très diverses - allant d’événements spectaculaires aux spectacles de théâtre de rue - avaient réuni plus d’1,3 millions de personnes. Les résultats économiques indiquent que le budget atteignait 21,815 M €, soit 16,361 M € de fonds publics, le reste étant réparti entre les sponsors privés et les recettes propres. Les recettes globales, évaluées à plus de 14,75 M €, ont permis de dégager un solde final positif. La prise de conscience du potentiel luxembourgeois qui en découla fut suivie du lancement d’un vaste programme d’investissement culturel.  

Outre l’aspect financier - qui n’est pas forcément immédiat -, les observateurs enregistrent l’afflux de touristes, la fidélisation d’un large public mais aussi la participation plus active des entreprises à la politique culturelle au travers de parrainages.

La mise en œuvre d’un tel projet suppose par ailleurs le renforcement des équipements culturels, créateurs d’emplois dans les domaines de la culture et du tourisme en général. D’une façon générale, elle donne lieu à une véritable remise en cause de la politique ainsi qu’à la professionnalisation des activités culturelles, ce qui se traduit par une vitalité nouvelle des villes en question.

L’événement « CEC 2007 » pourrait marquer un point d’orgue d’un processus culturel irréversible, susceptible d’être reconnu et estimé par le reste de l’Europe. Il constituerait l’essai en grandeur nature d’une action de politique culturelle concertée au niveau de la Grande Région, favorisant l'apparition ou le perfectionnement de réseaux culturels interrégionaux, de productions communes ou d’échanges de public. Leurs effets dynamisant pourraient contribuer à une autostimulation des différents marchés d’événements culturels dans la Grande Région.

Le renforcement de la coopération culturelle, en plus d’être facteur identitaire, représente un amplificateur économique pour la Grande Région et un excellent moyen d’attirer le public international. A cet égard, il serait judicieux de veiller à l’évaluation et la pérennisation des effets directs ou induits, notamment en termes d'emplois, découlant du programme « CEC » et qu’offrirait la mise en place d’une coopération culturelle institutionnalisée volontariste.

· Valoriser la diversité culturelle de la Grande Région

Une initiative de la sorte suppose un engagement égal de la part de toutes les composantes de la Grande Région et participerait à un renforcement du dialogue interrégional multilatéral. 

Le vaste domaine de la culture constitue en effet un secteur privilégié de coopération dans la mesure où il permet, plus que tout autre, à chaque composante de valoriser ses propres atouts. C’est ce qu’ont reconnu les représentants exécutifs de la Grande Région en se prononçant pour le renforcement de la coopération interrégionale dans le domaine du tourisme et de la culture lors du 5ème Sommet de la Grande Région. La Déclaration Commune souligne la nécessité de mettre en cohérence les initiatives touristiques et d’axer la promotion de la Grande Région autour de la richesse culturelle de l’espace interrégional. La candidature commune au programme « CEC » offre une occasion unique de concrétiser cette déclaration. 

Il s’agit au travers d’une action coordonnée de présenter la Grande Région comme une « Région culturelle au cœur de l’Europe » et un pôle de développement artistique d’une grande variété. Le festival de théâtre Passages de Nancy qui met en scène des troupes théâtrales de l’Europe de l’Est, le festival franco-allemand Perspective de Sarrebruck, les initiatives touristiques du Pays des Trois Frontières, l’Orchestre Saar-Lor-Lux, les Antikenfestspiele de Trèves et les Moselfestwochen ou encore la coopération des musées de la Grande Région sont autant d’exemples témoignant de l’extrême foisonnement culturel de la Grande Région. 

Des événements culturels au sens large, existants ou en préparation, pourraient être sélectionnés et rassemblés sous le label « CEC ». Dans cette perspective, il serait opportun de formuler et d’articuler le projet autour d’un ou plusieurs thèmes directeurs comme 

- proximité des cultures et brassage des populations 

ou encore
- joyaux de la culture historique au cœur de l’Europe (chaque composante de la Grande Région dispose d’un patrimoine millénaire extrêmement riche), 

- centre européen de la culture industrielle (le passé commun dans l’industrie lourde fournit à la fois la matière et un cadre pour de nombreuses manifestations et autres possibilités),

- pluralité culturelle (espace pour les aspects spécifiques des composantes de la Grande Région),

- découvertes culinaires (nouveautés et traditions des cuisines régionales),

- créativité et design dans les métiers artisanaux tous corps de métiers confondus (mode, métiers du bois, transformation des métaux, métiers graphiques, etc.),

- forums interrégionaux des métiers d’art,

- métiers autour de la table – synergies et découvertes transnationales (coopération transfrontalière entre métiers artisanaux et gastronomiques),

- synergies créatives entre métiers de la bouche et de l’alimentation (boulangers-pâtissiers, pâtissiers-confiseurs, traiteurs, etc.)

Par des impulsions à différents niveaux, des événements « CEC » plus spécifiques devraient aussi être encouragés. Toute initiative spontanée à caractère transfrontalier ou interrégional, née en dehors du programme officiel « CEC » mais correspondant à ses principes, pourraient ainsi être officiellement patronnée et se voir délivrer le label « Grande Région, Capitale européenne de la culture » par une instance de coordination.

Conclusion

1. En résumé, le CESGR invite les représentants exécutifs de la Grande Région à saisir l’occasion majeure que pourrait constituer, par exemple, la présentation d’une candidature d’un « réseau de villes transfrontalier » pour mobiliser, animer et faire rayonner la Grande Région.

2. Le CESGR souligne l’opportunité d’engager une intense coopération interrégionale dans les domaines culturels et touristiques. Ceux-ci peuvent en effet constituer un vecteur de plus de cohésion sociale et d’identité et, d’autre part, participer plus largement encore au processus de recomposition économique de nos régions partenaires.

3. Dans ce cadre, il apparaît essentiel que les représentants des régions partenaires définissent ensemble un projet global s’appuyant tant sur des perspectives d’avenir commun que sur la diversité culturelle de la Grande Région et valorisant le foisonnement d’initiatives de ses composantes.

4. Au-delà de l’année de festivités, ce projet doit s’inscrire dans un processus dynamique à long terme grâce à la mise en place de coopérations durables et à la mise en œuvre d’une politique culturelle cohérente au niveau interrégional. Ce projet doit reposer sur un partenariat à tous les niveaux : entre institutions culturelles mais aussi entre les milieux culturels et le monde économique et social.

Le programme « CEC » pourrait par ailleurs se prêter au développement d’une coopération institutionnelle généralisée et plus étroite dans la Grande Région, qui dans le cadre, par exemple, de conférences ou de congrès permettrait de tisser des liens entre les structures qui opèrent sur le territoire et d’accroître leur visibilité.

5. Dans la mesure où la candidature de la Grande Région doit être présentée avant la fin de l’année 2002, le CESGR met l’accent sur l’urgence d’engager des rencontres préparatoires à ce projet ambitieux et original auquel toutes les composantes doivent adhérer.
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